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LES ENSEIGNANTS ET LES PERSONNELS DE L’UPV
Contre la loi “ LRU ”, pour une autre réforme de l’université

L’assemblée des personnels, enseignants, enseignants-chercheurs
et IATOSS de l’Université Paul-Valéry – Montpellier III dénonce la
nature de la LRU  et demande son abrogation pour les raisons
suivantes :

1. La loi révèle clairement le désengagement de l’Etat quant au
fonctionnement des Universités
Les Universités et en particulier les Facultés de Lettres et Sciences
Humaines doivent déjà gérer une pénurie des moyens de
fonctionnement, nous ne pouvons pas accepter une prétendue
“ autonomie ” qui nous mettrait, à court terme, dans l’impossibilité de
fonctionner.
Nous ne voulons pas nous transformer en “ managers ” pour attirer
le maximum de fonds privés au détriment de notre vrai travail dans
le domaine de la formation et de la recherche.
La loi se fonde sur le principe de la compétition entre universités, et
laisse envisager à long terme l’existence d’universités à plusieurs
vitesses ; sans parler de la compétition acharnée qui pourrait
s’instaurer à l’intérieur de la même université, entre départements et
UFR.
Les nombreuses modifications qu’apporte la loi au code des impôts
montrent bien que désormais le financement de la formation
universitaire et de la recherche devient  une question de
défiscalisation des entreprises.

2. La loi se fonde sur un fonctionnement antidémocratique : les
dangers du présidentialisme
La loi transforme la nature des conseils universitaires, CA, CS et
CEVU, réduisant le nombre des représentants des personnels,
donnant beaucoup plus de pouvoir au CA, aux membres extérieurs
et surtout donnant les pleins pouvoirs au Président qui est élu
uniquement par le CA et non plus par les trois conseils.
Le recrutement des enseignants-chercheurs, qui est assuré jusqu’à
présent par les commissions de spécialistes composées, pour la
majorité, de membres élus, sera effectué par une commission
nommée par le CA et proposée par le Président, ce dernier ayant en
sus un droit de veto sur les propositions. La France deviendrait ainsi
l’un des très rares pays où les universitaires ne seraient pas choisis
par leurs pairs (spécialistes de leurs disciplines). Le Président peut
recruter, pour une durée déterminée ou indéterminée, des
contractuels enseignants, chercheurs, et administratifs en lieu et
place des actuels fonctionnaires de catégorie A.
Les primes (de recherche, administratives ou pédagogiques) sont
en définitive attribuées par le Président puisqu’il en a la
“ responsabilité ”. La répartition du service des enseignants-
chercheurs (entre la recherche, l’administration et l’enseignement)
est définie par le CA.
La gestion nationale des primes de recherche, des promotions et
des services permettait d’équilibrer d’éventuels dysfonctionnements
locaux ; or, l’extension probable des services d’enseignement pour
certains enseignants et la possibilité de recruter des contractuels
entraîneront à terme des suppressions de postes, ce qui empêchera
le recrutement de jeunes doctorants.
Par conséquent, les décisions essentielles pour la vie de l’Université
seraient de plus en plus le résultat de rapports de force – voire de
clientélisme - et non pas d’un échange démocratique au sein des
Conseils et des commissions.

3. L’Agence Nationale de la Recherche se révèle une institution
inutile et nuisible à l’activité de recherche tant dans le domaine
des sciences que dans le domaine des lettres et sciences
humaines et sociales :
Nous ne voulons pas nous transformer en gestionnaires de projets
de recherche dont les thématiques sont dictées par le Ministère et
dont la durée de vie est trop courte pour donner des résultats
valables (les scientifiques le déplorent en particulier).
La complexité administrative des projets nous prive d’emblée de
notre rôle de chercheurs  et surtout enlève du temps - déjà bien
réduit -  à la recherche.
Il faut souligner le fait que les entreprises françaises sont loin encore
d’avoir intégré l’idée de la recherche à long terme (ou recherche
fondamentale) et que, par conséquent, se fonder sur un
financement qui émanerait d’elles se ferait au détriment de ce type
de recherche, le seul à même de contribuer au savoir et au bien-être
économique.

A terme, on peut craindre que les universités deviennent très
majoritairement des prestataires de services de formation pour le
marché de l'emploi, au mépris des missions de transmissions des
savoirs, et que les financements publics de la recherche ne soient mis
au service des département Recherche et Développements des
entreprises finançant les universités.

4. IATOSS : la loi ne reconnaît pas du tout le rôle du personnel
administratif et ses compétences dans la gestion et le
fonctionnement de l’Université
La communauté Technique et Administrative (personnels IATOSS) a
tout lieu, de son côté également, de s'inquiéter des dispositions
prévues par la loi sur les Libertés et Responsabilités des Universités :
- Mise en concurrence inéluctable des différentes catégories de
personnels, titulaires ou contractuels, par la généralisation des
possibilités accordées aux présidents d'universités d'avoir recours à
des recrutements de droit privé ;
- Une participation à la vie démocratique de l'université qui s'amenuise
encore davantage ;
- Une remise en question du rôle actuel du secrétaire général, comme
le garant d'une gestion administrative de l'université par des
compétences ad hoc.
Il s’agit de quelques-unes des constatations qui peuvent laisser
entrevoir l'avenir réservé aux métiers exercés par les agents titulaires
ou contractuels de la fonction publique d'enseignement supérieur. Il
est urgent de s'interroger, ou plus exactement de prendre toute la
mesure, sur les conséquences entraînées par les articles
déterminants de cette loi :
- l'article L712-8, qui stipule que "Les universités peuvent, par
délibération adoptée dans les conditions prévues à l'article L711-7,
demander à bénéficier des responsabilités et des compétences
élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines
prévues aux  articles L712-9, L712-10 et L954-1 à L954-3." ;
- l'article L712-3 - I, qui fixe la représentation IATOSS au Conseil
d'Administration, à hauteur de "Deux ou trois représentants des
personnels ingénieurs, administratifs, techniques et des bibliothèques,
en exercice dans l'établissement."...
Que penser, dans ce contexte, du courrier adressé dans un
communiqué de fin novembre, par Mme la Ministre aux personnels
ingénieurs, administratifs, techniques et des bibliothèques ?
Courrier dans lequel Mme la Ministre précise : "j'aborderai la question
des statuts et des carrières, dans le cadre d'un chantier que je
lancerai officiellement prochainement", et également : "Il vous
appartient en effet de prendre toute votre place dans les universités
renouvelées".
Si l'ensemble des personnels peut s'entendre aisément pour accorder
au ministère qu'il y a urgence à débattre sur l'avenir des carrières, il
peut aussi  largement concevoir ce que "la question des statuts" laisse
préfigurer ; il apparaît ainsi à l'évidence que le statut de fonctionnaire
d'état titulaire, à la lumière des considérations ci-dessus mentionnées
et du contenu de la LRU, est désormais devenu, aux yeux des
promoteurs de cette dernière, une entrave à la mise en place et au
développement de la nouvelle université.
Au-delà de ces nombreuses remises en cause, c'est la vision globale
de la place de l'enseignement supérieur, de la recherche et des
métiers administratifs et techniques y étant associés, en tant que
mission de service publique, qui court aujourd'hui un grave danger.

5. Les étudiants : frais d’inscription et libre accès aux Universités
Malgré les promesses de la ministre, les étudiants seront amenés à
payer des droits d’inscription de plus en plus élevés pour permettre à
l’université de fonctionner dans son “ autonomie ” ;
Les étudiants doivent pouvoir accéder librement aux facultés de leurs
choix et ne pas être contraints de s’orienter par une pré-inscription au
cours de leur dernière année de lycée.

Nous refusons une loi qui marque une rupture avec les principes de
fonctionnement démocratique de l’Université et qui annonce bien
d’autres transformations du statut de fonctionnaire. Nous défendons
aujourd’hui notre indépendance nécessaire pour le travail de
formation, de recherche et de transmission du savoir.

Personnels UPV, pour soutenir la mobilisation et signer cet
appel, envoyez vos noms, prénoms, statut et/ou service ou
département  à l'adresse cmp.upv@free.fr



Signataires au 6 janvier 2oo8
1. Achemchame, Julien (Arts du spectacle)
2. Amalric, Cristina (MCF Portugais)
3. Amy de la Breteque François (PR, directeur du département Arts

du spectacle)
4. Angelopoulos, Constantin (PR, Grec Moderne)
5. Asso Annick (Arts du spectacle)
6. Auziol, Eric (MCF Sciences de la communication)
7. Babadzan, Alain (PR, Ethnologie)
8. Badie, Marie-France (philosophie)
9. Baldy, René (PR, Psychologie)
10. Barbazza Marie-Catherine (Professeur, Espagnol)
11. Barron Stephan (arts plastiques)
12. Baute, Maryse (IGE, audiovisuel, Arts du Spectacle)
13. Beal Christine (linguistique)
14. Belmessieri Fabrice (METICE)
15. Belmonte, Florence (MCF Espagnol)
16. Berriot-Salvadore, Evelyne (PR, Lettres Modernes)
17. Berry-Chikhaoui Isabelle (Géographie)
18. Besson Odile (METICE)
19. Biancofiore Angela (Italien)
20. Blaise Marie (MCF, Littératures comparées)
21. Boloh, Yves (MCF, Psychologie)
22. Bouët, Jacques (MCF langue roumaine et ethnomusicologie)
23. Boulangé, Guillaume (arts du spectacle)
24. Bourjea Serge (littérature française)
25. Bourstin, Pierre (MCF, Allemand)
26. Bouvard, Luc (études anglophones)
27. Bouyon, Claudy ( sciences du langage)
28. Bres Jacques (sciences du langage)
29. Bretou, Sandrine (sociologie)
30. Brouillet Denis (PR, Psychologie)
31. Brunet, François  (MCF, Littérature française)
32. Buisson. Pierre (AES)
33. Burban, Chrystelle (MCF, espagnol)
34. Cantié, Jérôme (Arts du spectacle)
35. Canut Cécile (MCF, Sciences du langage)
36. Carbonnel, Sandra (études culturelles)
37. Carcaud-Macaire, Monique (Arts du spectacle)
38. Carcelen, Jean-Francois (PR, espagnol)
39. Carrasco Raphaël (PR, Espagnol)
40. Challet, Vincent (MCF, Histoire Médiévale)
41. Chandezon Christophe (PR histoire)
42. Choukroun Jacques (Arts du spectacle)
43. Ciarcia, Gaetano (MCF, Ethnologie)
44. Clarenc, Josiane (MCF, Sciences du Langage)
45. Cortes, Geneviève (MCF, Géographie)
46. Cros-Courtial, Marie-Louise (MCF droit privé, AES)
47. Crozat, Dominique (MCF, Géographie)
48. De Latour, Henri (Arts du spectacle)
49. Dernis Béatrice (Arts du spectacle)
50. Détrie Catherine (MCF Sciences du langage)
51. Dodane, Christelle (MCF, Sciences du langage, Phonétique)
52. Dreyfuss Laurence (AES)
53. Du Bouchet, Julien (MCF, Grec ancien)
54. Dubourg, Nicolas (Théâtre)
55. Dumond, Lionel (MCF Histoire)
56. Durand, Stéphane (MCF Histoire)
57. Duval, Maurice (MCF-HDR, Ethnologie)
58. Echalier Laure (MCF Langues Anciennes)
59. Embarki Mohamed (MCF, Praxiling UMR 5267 CNRS)
60. Fauré Laurent (Sciences du langage)
61. Ferrieux Dominique (psychologie)
62. Flacher Bruno (AES)
63. Fraïsse, Anne (PR, Latin, Directrice de l'UFR1)
64. Franco, Jean (PR)
65. Gabellone, Pascal (PR, Italien)
66. Gailleurd Céline (Arts du spectacle)
67. Gal, Corinne (PAST, Psychologie)
68. Galtier Fabrice (lettres classiques)
69. Gassin philippe (Metice)
70. Géraud, Marie-Odile (MCF, ethnologie)
71. Gilbank, Frédérique (PRCE, Chinois)
72. Gonzalez-Raymond Anita (PR, Espagnol)
73. Goudard, Philippe (MCF, Arts du spectacle)
74. Gouiran Gérard (occitan)
75. Grellier, Delphine (Sociologie)
76. Griffe, Michel (Lettres Classiques)
77. Guerdoux, Estelle (Psychologue, Allocataire, Monitrice UFR V)
78. Guérin, Charles (MCF Lettres classiques)
79. Hébrard, Pierre (MCF, Sciences de l'éducation)
80. Henri Lehalle, Henri (PR, Psychologie du développement)
81. Heyraud, Ludovic (Portugais)
82. Hugot Georges (MCF/HDR, Géographie)
83. Hurtado, Isabelle (O.V.E)
84. Jeanblanc, Helga (PR, Allemand)
85. Jiménez Manuel (psychologie)
86. Joumblat Ahmad (METICE)
87. Kaimakis, Constant, (Médiation Culturelle)

88. Kirsch, Laurence (Arts du spectacle)
89. Lachaud Audrey, (doctorante sciences du langage UPV, chargée

de cours UPF)
90. Lattes Tony (études anglophones, directeur UFR II)
91. Laupies, Mélanie (Occitan)
92. Le Thiec Guy (MCF-HDR, histoire moderne)
93. Leblanc Franck (Arts du spectacle)
94. Liéber Gérard (Arts du spectacle)
95. Lieutard Hervé (MCF occitan)
96. Louche Claude (psychologie sociale)
97. Louvard Jeanne (Arts du spectacle)
98. Louvat-Molozay Bénédicte (MCF, Littérature française)
99. Mallet, Géraldine (MCF, Histoire de l'art médiéval)
100. Mangeon, Anthony (MCF, Lettres Modernes)
101. Marchand Alain (AES)
102. Martel, Philippe (CR CNRS, chargé de cours Occitan)
103. Marti, Guenno (Ingénieur d’études CRIT)
104. Martin, Sophie (Psychologie)
105. Mayer, Françoise (MCF/HDR, directrice du Département

d’Etudes Slaves)
106. Mela, Augusta (MCF, Sciences du langage)
107. Mirabella, Jean-Claude (Italien)
108. Monjo, Roger (MCF, sciences de l'éducation)
109. Monteiro Rosário, Heloisa (Portugais)
110. Moragues, José Luis (MCF, Psychologie)
111. Morillot, Paul-Eric (MCF, Anglais)
112. Nicolas-le-Strat, Pascal (MCF, AES)
113. Noël Marie-Pierre (PR, Grec ancien)
114. Noël Olivier (chercheur ISCRA-INED, chargé de cours)
115. Olivier, Florian (bibliothécaire de section philosophie)
116. Padovani Delphine (Arts du spectacle)
117. Panckhurst, Rachel (MCF, Linguistique-informatique, Sciences du

Langage)
118. Pandolfi, Paul (PR, Ethnologie)
119. Parra-Valiente, Rosa (MCF espagnol)
120. Pegorari Céline (PRAG, Espagnol)
121. Pélaquier Elie (Chercheur CNRS, FRE 3016, Histoire)
122. Perez Brigitte (lettres classiques)
123. Pérez, Antoine (MCF Histoire Ancienne)
124. Périer, Michel (Arts du spectacle)
125. Perrotte, Patrick (Arts du spectacle)
126. Peylhard, Maeva (Etudes slaves)
127. Piazza, Simone (MCF, Histoire de l’art médiéval)
128. Pierra, Gisèle (MCF/HDR, Sciences du langage)
129. Planché, Frédéric (AES)
130. Poirson, Marion (MCF, cinéma)
131. Portis Larry (PR, Historien, études anglophones)
132. Poussard Cecile (études anglophones)
133. Pouzoulet Christine (MCF Littérature comparée)
134. Puyau, Jean-Luc.(MCF, Espagnol)
135. Raffestin, Christine (Bibliothèque interuniversitaire)
136. Raimond, Michel (IATOS, UFR II)
137. Renard Josette (Archéologie)
138. Rousseau, Frédéric (Prof. Histoire)
139. Sacard, Frédéric (Théâtre)
140. Sarale, Jean-Marc (Sciences du Langage)
141. Sarrazin Sophie (MCF, Espagnol)
142. Savey, Daniel (MCF en retraite, Etudes anglophones)
143. Scheinfeigel Maxime (MCF-HDR, Arts du spectacle)
144. Schiellein, Catherine (Etudes anglophones)
145. Séébold, Patrice (PR, Informatique, dépt MIAp)
146. Seguy, Chantal (MCF, Chinois)
147. Siouffi, Gilles (Sciences du Langage)
148. Solomos Makis (musicologie)
149. Soriano, Eric (MCF, Sciences politiques, AES)
150. Soulatges, Magali (MCF Littérature XVIIIe, laboratoire IRCL)
151. Soulier Catherine (lettres modernes)
152. Sudre, Alain-Alcide (PR, Arts du spectacle)
153. Szmidt, Simon (gestionnaire financier, IGH - UPR 1142 du CNRS)
154. Thérenty, Marie-Eve,(professeur, littérature française)
155. Thery, Julien (MCF, Histoire)
156. Thollard, Patrick (archéologie-Antiquités nationales)
157. Tramonte, Massimo (MCF italien)
158. Tran,Trung (MCF, Littérature française)
159. Triaire, Sylvie (MCF Littérature française)
160. Trias, Jean-Philippe (Arts du spectacle)
161. Valiente, Séverine (Espagnol)
162. Vallade, Delphine (AES)
163. Van-Compernolle, Thierry (Histoire)
164. Veneau, Marie-Pascale (Grec moderne)
165. Ventresque, Renée (PR, Littérature française)
166. Verdelhan, Michèle (sciences du langage)
167. Verine, Bertrand (MCF, Sciences du Langage)
168. Verny, Marie Jeanne (MCF, occitan)
169. Victorin, Patricia (MCF, Lettres)
170. Vinas-Thérond, Florence (MCF littérature comparée)
171. Vincenti, Luc (MCF, Philosophie)
172. Wimmer, Katja (MCF, Etudes germaniques)
173. Xiberras, Martine (Sociologie)
174. Zarader, Marlène (PR, Philosophie)


